
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DCM_20231204_05 

Délibérations 
du conseil municipal 
    

Séance du 4 décembre 2023 
  

Nombre de conseillers : 

– en exercice : 13 

– présents : 11 

– votants : 12 

Le conseil municipal de Mignovillard, régulièrement convoqué le 28 novembre 2023, s’est 

réuni le 4 décembre 2023 à 20h à la mairie de Mignovillard, sous la présidence de Florent 

SERRETTE, maire et avec Marion BLONDEAU pour secrétaire de séance. 

 

Conseillers municipaux présents : 

Florent SERRETTE, Gérard MUGNIOT, Marion BLONDEAU, Michaël FUMEY, Camille BARBAZ, 

Sébastien GUILLAUME, Elodie MELET, Séverin PASKIEWICZ, Jean-Yves QUETY, Philippe 

SCHENCK, Jérôme SERRETTE 

 

Conseillers municipaux absents ayant donné procuration : 

Lydie CHANEZ à Jérôme SERRETTE 

 

Conseillers municipaux absents sans représentation : 

Joël ALPY 

 

 

Objet : Projet Centre Bourg (opération n°209001M) 

Plan de financement modifié 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  

 

Vu les délibérations prises antérieurement pour l’opération citée en objet et notamment celle du 

7 février 2022 prenant acte de la dépense globale prévisionnelle comprenant travaux et frais divers 

s’élevant à 2 824 420 € HT (soit 3 385 034 € TTC) et approuvant le plan de financement 

correspondant ; 

 

Considérant les travaux supplémentaires et complémentaires décidés en cours de chantier 

s’élevant à 108 189 € HT ; 

 

Considérant la forte hausse des révisions de prix ayant entrainé une augmentation du coût de 

l’opération s’élevant à ce jour à 202 263 € HT ; 

 

Considérant que certaines dépenses ne sont pas encore soldées, tels les marchés de travaux, les 

honoraires de maitrise d’œuvre, de mandat, de contrôle technique, de coordination de la sécurité 

et protection de la santé et d’assurance, et les révisions de prix pour lesquelles le plan de 

financement modifié prend en compte la prévision de dépenses ; 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité : 

• prend acte que la dépense globale prévisionnelle s’élève à 3 646 890 € TTC ;  



• s’engage à assurer le financement de cette opération, par autofinancement interne et 

externe provenant notamment d’un emprunt et du FCTVA, et notamment à prendre en 

autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions. 

 

 

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait certifié conforme. 

 

 

Le Maire, 

Florent SERRETTE 
 

 

  



Annexe à la délibération DCM_20231204_05 en date du 4 décembre 2023 
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